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CONGÉ CFTÉ-ÉS 
AVEC ÉTALEMENT DU SALAIRE 

Durée:   D’u e à uat e se ai es 

Étalement : De six ou 12 mois 

Conditions: 

 - D te teu  d’u  poste a a t o pl t   a  
 de service 

 - Ne doit pas d jà fi ie  d’u  o g  
 conventionné 

 

 



CONGÉ CFTÉ-ÉS 
AVEC ÉTALEMENT DU SALAIRE 

a) Congé familial 

- Lorsque la présence de la personne salariée 
est requise auprès de : 

 - Son enfant, son conjoint 

 - Son père, sa mère 

 - Conjoint de son père, de sa mère 

 - F e ou sœu  

 - Grands-parents 

 



CONGÉ CFTÉ-ÉS 
AVEC ÉTALEMENT DU SALAIRE 

- En raison 

 - D’u e g ave aladie, d’u  g ave a ide t 
 - De soins de fin de vie 

 - D’u  d s à l’ t a ge  

 - D’u  lou d ha di ap 

 - D’aut es otifs o ve us lo ale e t 



CONGÉ CFTÉ-ÉS 
AVEC ÉTALEMENT DU SALAIRE 

b) Co g  pou  otif  d’ tudes 

 

Lorsque la personne salariée réalise un stage     

dans un établissement du réseau de la santé et  

des services sociaux 



F a tio e e t d’u  o g  pou  
motifs personnels 

• Prévoir que les parties locales peuvent 
convenir, par arrangement local, de 
fractionner un jour de congé pour motifs 
personnels en demi-journées. 



Lett e d’e te te su  la o iliatio  
famille-travail-études 

• C atio  d’u  o it  lo al a a t pou  a dat: 
 

 - Consulter les personnes salariées 

 - D’a al se  les do es 

 - De proposer des mesures adaptées aux 
 besoins des personnes salariées 

 



Co g  pou  le d s de l’e fa t du 
conjoint 

• Ajoute  à l’a ti le .  

 - Au 3e alinéa 

  - 1 jour civil de congé 



Modifi atio s à l’a ti le 9 su  les o t ats 
d’e t ep ise o t ats à fo fait  

• P voi  u e e o t e e t e l’e plo eu  et le 
syndicat pour que ce dernier puisse faire des 
recommandations 

• Ajouter les contrats en PPP 

• Ajoute  ue l’e plo eu  i fo e le s di at 
 jou s à l’ava e de l’avis d’appel d’off es 

• Ajoute  au a dat des CRT u’u e fois pa  
a e l’e plo eu  d pose au s di at la liste 
des travaux accordés en sous-traitance 

 



C atio  d’u  o it  pa tiai e 
intersyndical en organisation du 

travail 
• Mandats: 

 - Prendre connaissance des projets 

 - Partager les préoccupations des membres 

 - Étudie  les o e s sus epti les d’e  
 diminuer les difficultés 

 



C atio  d’u e lett e d’e te te 
visant la stabilité de postes et la 

négociation locale 

 

• Augmentation du nombre de postes à temps 
complet pour atteindre 60 % 



Clause d’a nistie 

 

• Mesures disciplinaires 

 - P olo ge  la p iode d’u  a  de toute 
 absence de plus 30 jours 



Mandat du médecin-arbitre 

• Préciser le mandat, il pourra se prononcer sur : 

 

 -  L’i e iste e de l’i validit  

 -  La date de essatio  de l’i validit  

 -  La capacité à effectuer une période de    

       réadaptation, son prolongement ou pour y  

       mettre fin 



C atio  d’u  o it  
paritaire national 

intersyndical de prévention 
en santé et sécurité 



Comité paritaire national 
intersyndical visant la 

révision de la nomenclature 



Éléments au dossier de la  
personne salariée 

• Contenu du dossier 

 - Ajouter les mesures administratives 

 

• Consultation du dossier 

 - Remplacer « établissement » par « lieu » 
 du travail de la personne salariée 

 



P odu tio  d’u e seule liste 
informatique des 

informations à transmettre 
au syndicat 



Assig atio  à te ps o plet d’u e 
durée de plus de six mois 

• D pla e  l’a ti le . 7 à l’a ti le  



Possibilité de monnayer un congé à 
taux simple 

• Les congés visés sont : 

 

 -  Les journées de vacances excédant celles  

       prévues à la Loi sur les normes du travail 

 -  Un maximum de cinq congés fériés  

       accumulés 

 -  Les congés mobiles 



Possibilité de prolonger les 

délais en cas de fardeau  
de tâche 



Retrait des primes désuètes 



Révision de certaines 
dispositions en lien avec les 

libérations syndicales  





Mesures transitoires sur les 
banques de libérations 

syndicales 



Locaux syndicaux 



S u it  d’e ploi : A ti le  

• Prévoir dans les dispositions des mesures spéciales une 
aire de transfert de 70 km. Prévoir toutefois que si le 
transfert a lieu au-delà de 50 km, la personne salariée a 
droit à la prime de mobilité et aux frais de 
déménagement.  
 

• À moins que les parties locales en conviennent 
autrement, prévoir dans les dispositions relatives à la 
procédure de supplantation et/ou de mise à pied, une 
aire de supplantation de 50 km. Si la personne salariée 
visée par la procédure ne peut supplanter, prévoir dans 
ce cas, une aire de supplantation de 70 km.   



S u it  d’e ploi : A ti le   

• Le replacement de la personne salariée bénéficiant de la 
sécurité d’e ploi se fait de la manière suivante :  
 
De 0 à 12 mois : Poste comparable dans les 50 km du 

port d’atta he ou du domicile, ou à défaut d’u  poste 
comparable dans son établissement, un poste 
disponible dans un autre établissement, dans le même 
rayon; 

après 12 mois: Poste comparable dans les 70 km du 
port d’atta he ou du domicile ou à défaut d’u  poste 
comparable dans son établissement, un poste 
disponible dans un autre établissement, dans le même 
rayon.  
 



Article 15 (suite) 

• La personne salariée bénéficiant de la sécurité 
d’e ploi peut demander à être replacée dans son 
établissement dans un poste non comparable 
pour lequel elle répond aux exigences de la tâche. 

• La personne salariée bénéficiant de la sécurité 
d’e ploi qui accepte volontairement le 
replacement au-delà de 70 km bénéficie de la 
prime de mobilité et des frais de déménagement. 

 



Article 15 (suite et fin) 

• Modifier toutes les dispositions traitant du SRMO, du 
comité paritaire régional sur la sécurité d’e ploi et du 
comité paritaire national sur la sécurité d’e ploi pour 
prévoir la création d’u  service national de main-d’œuv e 
(SNMO) et d’u  comité national de main-d’œuv e. 

 

• Maintenir les recours en faisant les adaptations 
nécessaires.  



Po t d’atta he 

• P voi  pa  lett e d’e te te, ue suite à 
l’appli atio  de PL : 
 

 -  Les parties locales doivent revoir les  

       dispositions relatives à la notion de port  

       d’atta he. 



Création du titre d’emploi de 
candidat à l’exercice de la 

profession d’infirmier auxiliaire 



Comité provincial de 
relations de travail 



Mise à jour des annexes, 
lett es d’e te te et 

d’i te tio  



Lett e d’e te te pou  les 
psychologues 

   Le MSSS s’e gage à ett e e  pla e u e lett e 
d’e te te pe etta t l’o t oi d’u e p i e de 
rétention aux psychologues en contrepartie 
d’u  o e i i al d’heu es t availl es, et 
e, jus u’au  a s . La p i e de 
te tio  va ie selo  le o e d’heu es 

travaillées comme suit : 

 

 



Lett e d’e te te pou  les 
psychologues (suite) 

Un psychologue qui travaille 56 heures et plus par 
période de paie reçoit une prime de rétention de 
6,7 % s’appli ua t pou  les heu es t availl es su  
le salai e p vu à l’ helle; 

Un psychologue qui travaille 70 heures par 
période de paie reçoit une prime de rétention de 
9,6 % s’appli ua t pou  les heu es t availl es su  
le salai e p vu à l’ helle. 

 



Adde du  à l’e te te de p i ipe 

• Principes concernant la mise à jour ou le 
perfectionnement en lien avec la Loi 90 

 

 -  Les infirmiers ou les infirmières visés doivent  

    recevoir une mise à jour ou un  

    perfectionnement de 25 heures. 



Adde du  à l’e te te de p i ipe 

• Ret ait des plai tes du ai tie  de l’ uit  
salariale 2010 pour la catégorie 1 

 

 - Les tit es d’e ploi suiva t au o t u   
   rangement supplémentaire le 2 avril 2018: 

  -  I fi ie  ou i fi i e hef d’ uipe 

  -  Infirmier ou infirmière 

  -  Infirmier ou infirmière (Institut Philippe-Pinel) 



Adde du  à l’e te te de p i ipe 

• Prime de soins critiques et prime de soins 
critiques majorées 

 -  Personnels visés 

  -  Personnel en soins infirmiers et cardio-      
    respiratoires 

  -  Préposé aux bénéficiaires 

  -  Préposé aux bénéficiaires certifié A 



Adde du  à l’e te te de p i ipe 

• Soins critiques visés: 

 -  Bloc opératoire Prime Prime majorée 

       6 %             7 % 

 -  Hémodynamie   6 %             7 % 

 -  ÉVAQ   12 %            14 % 

 -  Bloc opératoire 

    (perfusionniste)   8 %             9 % 



Adde du  à l’e te te de p i ipe 

• Chevauchement inter-quart 

 

 -  Prévoir pour les infirmiers ou infirmières- 

 au iliai es, œuv a t e  CHSLD, u e    
aug e tatio  du o e d’heu es de la 
semaine de travail de 36,25 à 37,50. 

 



Adde du  à l’e te te de p i ipe 

• Pa  lett e d’e te te 

 

 -  Reconduction de la prime CHSLD 



Adde du  à l’e te te de p i ipe 

• Pa  lett e d’e te te 

 

 -  Reconduction de la prime TGC 


